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IntroductionIntroduction
La loiLa loi

Le 17 dLe 17 déécembre 2003, lcembre 2003, l’’AssemblAssembléée nationale adoptait le projet de loi e nationale adoptait le projet de loi 
nnoo 25, 25, Loi sur les agences de dLoi sur les agences de dééveloppement de rveloppement de rééseaux locaux de seaux locaux de 
services de santservices de santéé et de services sociauxet de services sociaux..

Cette Loi confCette Loi confèère notamment re notamment àà ll’’Agence de dAgence de dééveloppement de veloppement de 
rrééseaux locaux de services de santseaux locaux de services de santéé et de services sociaux de la et de services sociaux de la 
Capitale nationale (Agence), le mandat suivantCapitale nationale (Agence), le mandat suivant ::

ddéévelopper, pour son territoire, un ou plusieurs rvelopper, pour son territoire, un ou plusieurs rééseaux locaux seaux locaux 
de services (RLS) intde services (RLS) intéégrgréés.s.



Agence de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux de la Capitale nationale

IntroductionIntroduction
LL’’obligation de robligation de réésultatsultat

LL’’Agence doit dAgence doit dééposer au ministre de la Santposer au ministre de la Santéé et des Services sociaux,et des Services sociaux,
au plus tard le 30 avril 2004au plus tard le 30 avril 2004, , un modun modèèle dle d’’organisation de services organisation de services 
intintéégrgréés qui tiendra compte des prs qui tiendra compte des prééoccupationsoccupations ::

•• De la populationDe la population
•• Des personnes qui travaillent à donner des services à la Des personnes qui travaillent à donner des services à la 

populationpopulation
•• Des personnes qui travaillent à la gestion des servicesDes personnes qui travaillent à la gestion des services
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IntroductionIntroduction
LL’’obligation de robligation de réésultatsultat

ÀÀ cet effet, lcet effet, l’’Agence a tenu une dAgence a tenu une déémarche de consultation qui visait les marche de consultation qui visait les 
deux objectifs suivantsdeux objectifs suivants ::

•• Rapprocher les services de la population (proximitRapprocher les services de la population (proximitéé))
•• Proposer un cheminement simple, tant pour lProposer un cheminement simple, tant pour l’’accessibilitaccessibilitéé que que 

pour la continuitpour la continuitéé des servicesdes services

Le prLe préésent document est la recommandation de lsent document est la recommandation de l’’Agence au ministre Agence au ministre 
de la Santde la Santéé et des Services sociaux, tel quet des Services sociaux, tel qu’’attendu par lattendu par l’’application de application de 
la la Loi sur les agences de dLoi sur les agences de dééveloppement de rveloppement de rééseaux locaux de services seaux locaux de services 
de santde santéé et de services sociauxet de services sociaux..
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Section 1Section 1

Le projet rLe projet réégionalgional : : 
concepts et caractconcepts et caractééristiquesristiques
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1.1. Concepts et caractéristiquesConcepts et caractéristiques

Extrait du texte ministérielExtrait du texte ministériel ::

«« Un réseau de partenaires qui deviendront, ensemble, responsablesUn réseau de partenaires qui deviendront, ensemble, responsables
d’offrir à la population d’un territoire défini des services de d’offrir à la population d’un territoire défini des services de base, tant base, tant 
dans le domaine de la santé que dans le domaine socialdans le domaine de la santé que dans le domaine social ».».
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1. Concepts et caractéristiques1. Concepts et caractéristiques

Le concept de RLe concept de Rééseau local de servicesseau local de services

Au cœur de ce réseau sera créée une instance locale,Au cœur de ce réseau sera créée une instance locale, imputable devant imputable devant 
la population.la population.

Cette instance estCette instance est responsable de la gamme de services suivantsresponsable de la gamme de services suivants ::

•• Les services de santLes services de santéé publiquepublique
•• Les services gLes services géénnééraux et spraux et spéécifiques de 1cifiques de 1rere ligneligne
•• Les services dLes services d’’hhéébergement et de soins de longue durbergement et de soins de longue durééee
•• Les plateaux techniques et les services diagnostiques de baseLes plateaux techniques et les services diagnostiques de base
•• Les services hospitaliers gLes services hospitaliers géénnééraux et spraux et spéécialitcialitéés de bases de base
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1. Concepts et caractéristiques1. Concepts et caractéristiques

Le concept de RLe concept de Rééseau local de servicesseau local de services
•Territoire local

Médecins
(GMF, UMF,
cliniques
médicales)

Organismes
communautaires

Ressources non
institutionnelles

Ressources privées

Pharmacies
communautaires

Entreprises 
d’économie sociale

Autres 
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d’activités :
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etc.
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CHSGS
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1.1. Concepts et caractéristiquesConcepts et caractéristiques

La CapitaleLa Capitale--NationaleNationale : une m: une mêême rme réégion avec deux gion avec deux 
rrééalitalitééss

La rLa réégion se subdivise en sept territoiresgion se subdivise en sept territoires sociosanitairessociosanitaires locaux, dont locaux, dont 
cinq se trouvent dans Qucinq se trouvent dans Quéébecbec--MMéétro. Aux extrtro. Aux extréémitmitéés de la rs de la réégion, en gion, en 
zone plus rurale ou semizone plus rurale ou semi--urbaine, deux territoiresurbaine, deux territoires : Portneuf et : Portneuf et 
Charlevoix, dont les caractCharlevoix, dont les caractééristiques de lristiques de l’’offre de serviceoffre de service sociosanitairesociosanitaire
correspondent correspondent àà la dla dééfinition dfinition d’’un run rééseau localseau local.

•• PortneufPortneuf
•• Charlevoix Charlevoix 
•• SainteSainte--FoyFoy--SillerySillery--LaurentienLaurentien
•• De la JacquesDe la Jacques--Cartier Cartier 
•• QuébecQuébec--CentreCentre
•• OrléansOrléans
•• La SourceLa Source
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1. Concepts et caractéristiques1. Concepts et caractéristiques

Les services hospitaliersLes services hospitaliers

Sur le territoire de QuSur le territoire de Quéébecbec--MMéétro, trois tro, trois éétablissements hospitaliers tablissements hospitaliers 
desservant la population pour ldesservant la population pour l’’ensemble des services gensemble des services géénnééraux et des raux et des 
spspéécialitcialitéés de base, soits de base, soit ::

•• Le Le CHUQ (CHUL, LCHUQ (CHUL, L’’HHôôteltel--Dieu de QuDieu de Quéébec et lbec et l’’HHôôpital Saintpital Saint--
FranFranççoisois--dd’’Assise)Assise)

•• Le Le CHCHAA (l(l’’HHôôpital du Saintpital du Saint--Sacrement et lSacrement et l’’HHôôpital de lpital de l’’EnfantEnfant--
JJéésus)sus)

•• LL’’ HHôôpital Lavalpital Laval
•• Le Centre hospitalier RobertLe Centre hospitalier Robert--GiffardGiffard

Les autres services dispensLes autres services dispensééss
•• Le Centre jeunesse de QuLe Centre jeunesse de Quéébecbec
•• Les Centres de rLes Centres de rééadaptation (IRDPQ, CRDIQ, CRUV)adaptation (IRDPQ, CRDIQ, CRUV)
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1. Concepts et caractéristiques1. Concepts et caractéristiques

Une histoire dont il faut tenir compteUne histoire dont il faut tenir compte

•• Une Une rréégion en gion en éévolution depuis 1995 volution depuis 1995 
•• Une Une particularitparticularitéé universitaire et une vocationuniversitaire et une vocation suprarsupraréégionalegionale

•• La La prpréésence de la communautsence de la communautéé anglophoneanglophone
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Section 2Section 2

La consultation La consultation 
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2. La consultation2. La consultation

La dLa déémarche de consultationmarche de consultation : le bilan: le bilan

Afin de mener Afin de mener àà bien le projet rbien le projet réégional dgional d’’organisation de services organisation de services 
intintéégrgréés s «« Un dUn dééfi de proximitfi de proximitéé, d, d’’accessibilitaccessibilitéé et de continuitet de continuitéé »», , 
ll’’Agence a rencontrAgence a rencontréé ::

•• Sur chacun des Sur chacun des territoires locauxterritoires locaux actuels, les personnes qui actuels, les personnes qui 
demain feront partie des demain feront partie des partenairespartenaires du rdu rééseau local                  seau local                  
((250250 personnes)personnes)

•• Par des rencontres Par des rencontres rréégionalesgionales, d, d’’autres personnes ou groupes autres personnes ou groupes 
directement concerndirectement concernéés par les services de sants par les services de santéé et les services et les services 
sociaux (sociaux (150150 personnes)personnes)

Deux recommandations et sept hypothèsesDeux recommandations et sept hypothèses ont été soumises à la ont été soumises à la 
consultation.consultation.
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau rsultats : au niveau réégionalgional

Peu de choses ont Peu de choses ont ééttéé entendues sur la notion de territoireentendues sur la notion de territoire. C. C’’est est 
davantage autour de la davantage autour de la gamme gamme de servicesde services et deet de ll’’envergure envergure de de 
ll’’instance locale que les discussions ont eu cours. La instance locale que les discussions ont eu cours. La mission mission 
universitaireuniversitaire aura fait laura fait l’’objet aussi de plus de discussions au niveau objet aussi de plus de discussions au niveau 
rréégional. Quant aux gional. Quant aux ententesententes, on en aura beaucoup discut, on en aura beaucoup discutéé comme comme 
moyens privilmoyens priviléégigiéés pour assurer la continuits pour assurer la continuitéé des services.des services.
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau rsultats : au niveau réégionalgional

La tendance demeure forte de La tendance demeure forte de ne pas inclure le volet hospitalierne pas inclure le volet hospitalier au au 
sein de lsein de l’’instance locale. Il a instance locale. Il a ééttéé observobservéé un bon degrun bon degréé de de convergenceconvergence
sur cette question entre les syndicats, les professionnels et lesur cette question entre les syndicats, les professionnels et les s 
administrateurs. Deux arguments de poids ont administrateurs. Deux arguments de poids ont ééttéé avancavancéés par les s par les 
personnes rencontrpersonnes rencontrééeses ::

•• Le risque de fragilisation de la mission universitaireLe risque de fragilisation de la mission universitaire
•• Le risque de dLe risque de dééfaire les rfaire les réésultats obtenus par les fusions qui ont sultats obtenus par les fusions qui ont 

menmenéés au CHUQ et au CHA et la complexits au CHUQ et au CHA et la complexitéé de rebde rebââtir des tir des 
centres hospitalierscentres hospitaliers
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau rsultats : au niveau réégionalgional

On fait aussi une distinction trOn fait aussi une distinction trèès forte dans les approches entre la s forte dans les approches entre la 
11rere ligne, davantage prligne, davantage prèès de ls de l’’imputabilitimputabilitéé populationnellepopulationnelle, et , et 
ll’’hhôôpital, davantage centrpital, davantage centréé sur une sur une imputabilitimputabilitéé clientclientèèlele. . 

Il a Il a ééttéé éégalement entendu la ngalement entendu la néécessitcessitéé de de transftransféérer des rer des 
responsabilitresponsabilitééss au regard de certains services provenant des centres au regard de certains services provenant des centres 
hospitaliers vers la 1hospitaliers vers la 1rere ligne. ligne. 

On a enfin constatOn a enfin constatéé des des attentes importantes envers lattentes importantes envers l’’AgenceAgence, , àà la la 
fois pour des rfois pour des rôôles de conciliateur, de mles de conciliateur, de méédiateur et ddiateur et d’’arbitre.arbitre.
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau localsultats : au niveau local

Les principales interventions ont rejoint des prLes principales interventions ont rejoint des prééoccupations davantage occupations davantage 
relireliéées au es au concept de lconcept de l’’instance locale plutinstance locale plutôôt qut qu’’au concept de au concept de 
rrééseau localseau local. . 

Au cAu cœœur des ur des ééchanges, lchanges, l’’inclusion ou non de linclusion ou non de l’’hhôôpital pital dans ldans l’’instance instance 
locale. Certains rlocale. Certains rééclament lclament l’’inclusion du CH et dinclusion du CH et d’’autres nautres n’’y tiennent y tiennent 
pas du tout. Un des arguments trpas du tout. Un des arguments trèès souvent entendu est le dangers souvent entendu est le danger
dd’’affaiblir laffaiblir l’’offre de service de la 1offre de service de la 1rere ligneligne par lpar l’’inclusion du poids inclusion du poids 
important du volet hospitalier. important du volet hospitalier. 
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau localsultats : au niveau local

LL’’enjeu que la enjeu que la populationpopulation vivant dans lvivant dans l’’agglomaggloméération urbaine deration urbaine de
QuQuéébecbec--MMéétro tro nn’’entretient entretient pas de lien avec le territoire localpas de lien avec le territoire local pour pour 
les les services hospitaliersservices hospitaliers a a ééttéé cerncernéé. Pour les . Pour les éépisodes de soins de pisodes de soins de 
courte durcourte duréée, le me, le méédecin traitant demeure ldecin traitant demeure l’é’élléément dment dééclencheur du clencheur du 
choix de lchoix de l’’hhôôpital. pital. 

Les dLes déécisions antcisions antéérieures rendent difficile lrieures rendent difficile l’’inclusion des services inclusion des services 
hospitaliershospitaliers dans une instance locale. dans une instance locale. 

Tous sont sensibles aux questions de la Tous sont sensibles aux questions de la continuitcontinuitéé de services et de services et àà
ll’’imputabilitimputabilitéé populationnellepopulationnelle. Les . Les ententesententes apparaissent en premier apparaissent en premier 
comme moyens privilcomme moyens priviléégigiéés.s.
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2. La consultation2. La consultation

Des rDes réésultats : au niveau localsultats : au niveau local

La rLa réévision du vision du ddéécoupage territorial coupage territorial actuel nactuel n’’est est pas non plus une pas non plus une 
requrequêête gte géénnééralisralisééee. Mis . Mis àà part les territoires de Portneuf et de part les territoires de Portneuf et de 
Charlevoix, les seuls points de convergence sontCharlevoix, les seuls points de convergence sont ::

•• Le regroupement de La Source et dLe regroupement de La Source et d’’OrlOrlééansans
•• Le regroupement de SainteLe regroupement de Sainte--Foy Foy –– Sillery avec la HauteSillery avec la Haute--VilleVille

Les participants ne recommandent pas la crLes participants ne recommandent pas la crééation dation d’’un seul territoire un seul territoire 
pour Qupour Quéébecbec--MMéétro.tro.
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Section 3Section 3

Les vLes vééritables enjeux ritables enjeux 
de la rde la réégion de la gion de la 

CapitaleCapitale--Nationale Nationale 
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

1.1. DDes enjeux propres aux territoires de Portneuf et de es enjeux propres aux territoires de Portneuf et de 
CharlevoixCharlevoix

LL’’approche des rapproche des rééseaux locaux de services sseaux locaux de services s’’inscrit bien dans le cadre inscrit bien dans le cadre 
dd’’un territoire circonscrit  : Portneuf et Charlevoix en sont des un territoire circonscrit  : Portneuf et Charlevoix en sont des 
exemples. La rexemples. La réétention des populations sur leur territoire de proximittention des populations sur leur territoire de proximitéé
facilite le cheminement et la trajectoire de services du citoyenfacilite le cheminement et la trajectoire de services du citoyen..

LL’é’étendue des territoires ntendue des territoires néécessite une approche decessite une approche de ddééconcentration concentration 
de servicesde services respectant le caractrespectant le caractèère distinct dere distinct de ppôôles de populationles de population àà
faible densitfaible densitéé. Cette d. Cette dééconcentration comporte des effets concentration comporte des effets 
dd’’augmentation des coaugmentation des coûûtsts qui doivent qui doivent êêtre considtre considéérréés dans les s dans les 
mmééthodes dthodes d’’allocation de ressources allocation de ressources intrarintraréégionalegionale..

Enfin,  il faut tenir compte dEnfin,  il faut tenir compte d’’enjeux denjeux d’’attraction et de rattraction et de réétention des tention des 
ressources humainesressources humaines..
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

2.2. Les habitudes de consommation de services dLes habitudes de consommation de services d’’une une 
population urbainepopulation urbaine

Dans un milieu urbain Dans un milieu urbain àà forte densitforte densitéé ooùù tous les services sont prtous les services sont préésents sents 
àà moins de 30 minutes, le citoyen adopte rapidement ses propres moins de 30 minutes, le citoyen adopte rapidement ses propres 
habitudes comme consommateur de services, en particulier en milihabitudes comme consommateur de services, en particulier en milieu eu 
hospitalier.hospitalier.

Le territoire de rLe territoire de réésidence ne semble pas toujours sidence ne semble pas toujours êêtre le moteur de tre le moteur de 
la dla déécision de lcision de l’’usager.usager.

Un fait demeure, il est souhaitUn fait demeure, il est souhaitéé que lesque les services de baseservices de base soient soient 
disponibles disponibles àà proximitproximitéé des milieux de vie de la population.des milieux de vie de la population.
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

3. 3. La dLa déélimitation du territoire local en milieu urbainlimitation du territoire local en milieu urbain

ÀÀ ll’’enjeu du libre choix du citoyen qui vit dans un milieu urbain, enjeu du libre choix du citoyen qui vit dans un milieu urbain, 
ss’’ajoute celui du dajoute celui du déécoupage gcoupage gééographique du territoire local. La ographique du territoire local. La 
consultation nconsultation n’’a fait ressortir a fait ressortir aucun consensus aucun consensus àà ce sujet. Le territoire ce sujet. Le territoire 
se dse déécoupe diffcoupe diffééremment, dremment, déépendamment de lpendamment de l’’angle de prise des angle de prise des 
interlocuteurs.interlocuteurs.

La majoritLa majoritéé des services de 1des services de 1rere ligne et lligne et l’’action du daction du dééveloppement des veloppement des 
communautcommunautéés doivent pluts doivent plutôôt se rt se rééaliser sur la base de la notion dealiser sur la base de la notion de
proximitproximitéé des services, traduite dans la rdes services, traduite dans la réégion par lagion par la ddééconcentration concentration 
des servicesdes services. . CelaCela rend plus rend plus subsidiairesubsidiaire la question du dla question du déécoupage coupage 
territorial.territorial.
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

4. 4. Le maintien de la mission de la 1Le maintien de la mission de la 1rere ligne au regard de ligne au regard de 
ll’’inclusion de centres hospitaliers offrant des services inclusion de centres hospitaliers offrant des services 
spspéécialiscialisééss

LL’’une des particularitune des particularitéés de la rs de la réégion demeure lagion demeure la concentration des concentration des 
spspéécialitcialitééss. . Devant lDevant l’’hypothhypothèèse dse d’’une fusion des missions CLSC, une fusion des missions CLSC, 
CHSLD et hospitaliCHSLD et hospitalièères, il est apparu que le res, il est apparu que le poids relatifpoids relatif des activitdes activitéés s 
spspéécialiscialisééeses dans les hdans les hôôpitaux pourrait compromettre la consolidation pitaux pourrait compromettre la consolidation 
de la 1de la 1rere ligne.ligne.

LeLe transfert de certaines responsabilittransfert de certaines responsabilitééss àà ll’é’égard de services de type gard de services de type 
11rere ligne de lligne de l’’hhôôpital vers lpital vers l’’instance locale aurait davantage dinstance locale aurait davantage d’’effets effets 
bbéénnééfiques que lfiques que l’’intintéégration proprement dite du volet hospitalier, gration proprement dite du volet hospitalier, 
davantage spdavantage spéécialiscialiséé..
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

5. 5. La mission universitaire etLa mission universitaire et suprarsupraréégionalegionale

DD’’apraprèès la grande majorits la grande majoritéé des participants aux consultations, la des participants aux consultations, la 
mission universitaire et mmission universitaire et mêême le voletme le volet suprarsupraréégionalgional pourraient aussi pourraient aussi 
êêtre compromis par ltre compromis par l’’inclusion des hinclusion des hôôpitauxpitaux dans ldans l’’instance locale. instance locale. 

Dans un contexte oDans un contexte oùù le le QuQuéébec compte quatre rbec compte quatre rééseaux universitairesseaux universitaires
intintéégrgréés de services, la rs de services, la réégion de la Capitalegion de la Capitale--Nationale ne peut mettre Nationale ne peut mettre 
en jeu sa mission universitaire en affaiblissant sa structure hoen jeu sa mission universitaire en affaiblissant sa structure hospitalispitalièère re 
actuelle.actuelle.
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

6. 6. La continuitLa continuitéé de servicesde services

SS’’il y a un enjeu qui doit se placer auil y a un enjeu qui doit se placer au--dessus des autres, cdessus des autres, c’’est celui deest celui de
la la continuitcontinuitéé des servicesdes services. . Et, considEt, considéérant le fait de ne pas inclure rant le fait de ne pas inclure 
dd’’hhôôpital dans le rpital dans le rééseau local, lseau local, l’’enjeu de la continuitenjeu de la continuitéé se pose avec se pose avec 
encore plus dencore plus d’’acuitacuitéé..

LL’’une des dimensions de la continuitune des dimensions de la continuitéé de services est lade services est la continuitcontinuitéé de de 
ll’’informationinformation. . Des actions devront Des actions devront êêtre engagtre engagéées pour res pour réégler le gler le 
problproblèème de la libre circulation de lme de la libre circulation de l’’information auprinformation auprèès des personnes s des personnes 
avec le consentement du citoyen.avec le consentement du citoyen.
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

7. 7. LL’’adaptation des services aux besoins de la adaptation des services aux besoins de la 
communautcommunautéé anglophoneanglophone

La communautLa communautéé anglophone fait valoir la nanglophone fait valoir la néécessitcessitéé de conserver la de conserver la 
gouverne de ses institutions comme un enjeu de survie pour sa gouverne de ses institutions comme un enjeu de survie pour sa 
communautcommunautéé, , de peur de perdre : de peur de perdre : 

•• La capacitLa capacitéé de se faire de se faire servir dans sa langueservir dans sa langue
•• La La participationparticipation de la communautde la communautéé dans ldans l’’organisation des servicesorganisation des services
•• Un Un guichet uniqueguichet unique
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3. Les véritables enjeux3. Les véritables enjeux

8. 8. La capacitLa capacitéé dd’’adaptation et de mobilisation des adaptation et de mobilisation des 
ressources humainesressources humaines

Cet enjeu aura fait lCet enjeu aura fait l’’unanimitunanimitéé chez les participants aux consultations. chez les participants aux consultations. 
Toutes et tous reconnaissent quToutes et tous reconnaissent qu’’une dune déécision qui ne fait pas de cision qui ne fait pas de senssens
pour les personnes qui donnent les soins et les services aura depour les personnes qui donnent les soins et les services aura de la la 
difficultdifficultéé àà trouver un terreau fertile, dtrouver un terreau fertile, d’’autant plus que autant plus que les les 
changements se succchangements se succèèdent trdent trèès rapidements rapidement depuis quelques anndepuis quelques annéées.es.
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Section 4Section 4

Le rLe réésultatsultat : : 
un projet run projet réégionalgional

«« Un rUn rééseau de professionnels au service du citoyenseau de professionnels au service du citoyen »»
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

Faire du projet rFaire du projet réégional gional une approche rune approche rééseau et dseau et d’’interdinterdéépendance pendance 
auau--deldelàà de nos institutionsde nos institutions, c, c’’est accorder au citoyen la primautest accorder au citoyen la primautéé
dd’’attention dans lattention dans l’’ensemble de nos choix structurants en matiensemble de nos choix structurants en matièère re 
dd’’organisation des services. Corganisation des services. C’’est aussi dest aussi déémontrer notremontrer notre capacitcapacitéé
communecommune, , Agence, Agence, éétablissements et partenaires du rtablissements et partenaires du rééseau de services seau de services 
de sde s’’associer et dassocier et d’’agir en interdagir en interdéépendance, davantage que de rpendance, davantage que de rééclamer clamer 
nos autonomies respectives.nos autonomies respectives.

Ce qui sera innovateur dans le projet rCe qui sera innovateur dans le projet réégional de la Capitalegional de la Capitale--Nationale, Nationale, 
ce sera dece sera de penser le rpenser le rééseau seau àà partir de sa basepartir de sa base, , àà partir de sa partir de sa 
dynamique locale.dynamique locale.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

1. 1. La vision dLa vision d’’un run rééseau localseau local

La vision dLa vision d’’un run rééseau local,seau local, ce nce n’’est pas quest pas qu’’une structure, mais une structure, mais 
davantage une dynamique de professionnels.davantage une dynamique de professionnels. La vision du rLa vision du rééseau seau 
local comporte un espace de construction collective de nouvelleslocal comporte un espace de construction collective de nouvelles
transactions professionnelles, de nouvelles manitransactions professionnelles, de nouvelles manièères dres d’’envisager le envisager le 
travail en commun; bref, un espace dtravail en commun; bref, un espace d’’innovation et de crinnovation et de crééativitativitéé au au 
profit de la cause de ce mprofit de la cause de ce mêême rme rééseau.seau.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

1. 1. La vision dLa vision d’’un run rééseau localseau local

AssociAssociéée e àà un fort un fort maillagemaillage avec ses partenaires locaux, lavec ses partenaires locaux, l’’Agence fait Agence fait 
le pari que le rle pari que le rééseau local pourra exercer sa responsabilitseau local pourra exercer sa responsabilitéé en matien matièèrere
dd’’imputabilitimputabilitéé populationnellepopulationnelle, , et ce, indet ce, indéépendamment de lpendamment de l’’inclusion inclusion 
ou non des hou non des hôôpitaux dans lpitaux dans l’’instance locale.instance locale.

Ainsi, lAinsi, l’’instance locale doit toujours sinstance locale doit toujours s’’assurer de pouvoir assurer de pouvoir coordonner, coordonner, 
avec les autres partenaires locauxavec les autres partenaires locaux, dont les h, dont les hôôpitaux pour leurs pitaux pour leurs 
activitactivitéés de 1s de 1rere ligne, lligne, l’’offre de service offre de service àà la population du territoire la population du territoire 
local.local.

En dEn déétenant pratiquementtenant pratiquement tous les levierstous les leviers de lde l’’organisation des organisation des 
services offerts, lservices offerts, l’’instance sera en mesure de proposer aux instance sera en mesure de proposer aux clientclientèèles les 
vulnvulnéérablesrables desdes cheminements simplescheminements simples, , aussi bien pour laussi bien pour l’’accaccèès que s que 
pour la continuitpour la continuitéé des servicesdes services..
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

1. 1. La vision dLa vision d’’un run rééseau localseau local

LL’’Agence entreprendra dAgence entreprendra dèès cet automne ls cet automne l’’examen de cette approche examen de cette approche 
visant visant àà complcomplééter le plus possible la gamme de services devant ter le plus possible la gamme de services devant êêtre tre 
offerte par lofferte par l’’instance locale et ainsi, augmenter sa capacitinstance locale et ainsi, augmenter sa capacitéé dd’’assumer assumer 
sa responsabilitsa responsabilitéé populationnellepopulationnelle. Notamment :. Notamment :

•• Services sociaux hospitaliersServices sociaux hospitaliers
•• Cliniques de pCliniques de péérinatalitrinatalitéé
•• UnitUnitéés de ms de méédecine familialedecine familiale
•• HHôôpitaux de jour gpitaux de jour géériatriquesriatriques
•• Centres de jourCentres de jour
•• UnitUnitéés ds d’’hhéébergement et de soins de longue durbergement et de soins de longue durééee
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

1. 1. La vision dLa vision d’’un run rééseau localseau local

Non seulement faudraNon seulement faudra--tt--il protil protééger et accentuer lager et accentuer la ddééconcentration des concentration des 
servicesservices, , mais aussi mettre en place desmais aussi mettre en place des modmodèèles de gestion cliniques les de gestion cliniques 
ddéécentraliscentralisééss permettant la mobilisation despermettant la mobilisation des ppôôles de populationles de population dans dans 
une dynamiqueune dynamique dd’’intersectorialitintersectorialitéé et de et de ddééveloppement des veloppement des 
collectivitcollectivitééss..
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

2. 2. Les leviers dLes leviers d’’interdinterdéépendance pendance 

Une fois la vision dUne fois la vision d’’un run rééseau local positionnseau local positionnéée, le projet re, le projet réégional ne gional ne 
pourrait pourrait êêtre complet sans mettre en place destre complet sans mettre en place des conditions conditions 
dd’’interdinterdéépendancependance entre les rentre les rééseaux locaux et les producteurs de seaux locaux et les producteurs de 
services rservices réégionaux :gionaux :

•• Le partage de lLe partage de l’’informationinformation
•• LL’’accaccèès aux installations de ls aux installations de l’’autreautre
•• Un processus dUn processus d’’ententeentente
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

2. 2. Les leviers dLes leviers d’’interdinterdéépendance pendance 

AuAu coeurcoeur de ce concept dede ce concept de rrééseautageseautage,, le le partage de lpartage de l’’informationinformation
devient ldevient l’’enjeu principal. La enjeu principal. La communautcommunautéé mméédicaledicale rréégionale doit se gionale doit se 
mobiliser et smobiliser et s’’engager pour mettre en place et rengager pour mettre en place et rééaliser un projet de aliser un projet de 
partage de lpartage de l’’information clinique, avec le consentementinformation clinique, avec le consentement de lde l’’usager.usager.

LL’’AgenceAgence, comme instance de maillage et d, comme instance de maillage et d’’intintéégration, doit devenir, gration, doit devenir, àà
la fois, le la fois, le courtiercourtier et let l’’agent de sagent de séécuritcuritéé en matien matièère dre d’’information, un information, un 
courtier qui ncourtier qui n’’aura pas accaura pas accèès s àà ll’’information, mais qui coordonnera les information, mais qui coordonnera les 
mméécanismes dcanismes d’’accaccèès et ds et d’é’échanges virtuels.changes virtuels.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

2. 2. Les leviers dLes leviers d’’interdinterdéépendance pendance 

Les Les transferts de responsabilittransferts de responsabilitéés et des ressourcess et des ressources entre lentre l’’hhôôpital ou pital ou 
tout producteur de services rtout producteur de services réégionaux et lgionaux et l’’instance locale doit, dans instance locale doit, dans 
ll’’esprit de la continuitesprit de la continuitéé des services, permettre aux ressources des services, permettre aux ressources 
humaineshumaines dd’’avoir accavoir accèès physiquement aux lieux de travail ds physiquement aux lieux de travail d’’un un 
producteur de services producteur de services àà ll’’autreautre. . 

Le Le bbéétonton a tellement pris da tellement pris d’’importance dans limportance dans l’’organisation des services organisation des services 
que les notions de responsabilitque les notions de responsabilitéé et det d’’imputabilitimputabilitéé des services y sont des services y sont 
rattachrattachéées. Les immobilisations du res. Les immobilisations du rééseau rseau réégional doivent plutgional doivent plutôôt t êêtre tre 
perperççues comme des lieux de travail ues comme des lieux de travail àà la disposition de lla disposition de l’’ensemble des ensemble des 
ressources humaines.ressources humaines.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

2. 2. Les leviers dLes leviers d’’interdinterdéépendance pendance 

Vraisemblablement, desVraisemblablement, des ententesententes seront nseront néécessaires entre les cessaires entre les 
organisations. Les organisations devront, par le biais dorganisations. Les organisations devront, par le biais d’’une une entente entente 
cadrecadre, identifier les ententes , identifier les ententes àà ddééfinir, la prioritfinir, la prioritéé de mise en de mise en œœuvre et uvre et 
les dles déélais impartis. lais impartis. LL’’Agence doit Agence doit êêtre partietre partie àà ces ententes cadre par ces ententes cadre par 
le rle rôôle de coordination du processus et dle de coordination du processus et d’’arbitre que lui confieront les arbitre que lui confieront les 
organisations.organisations.

DDèès s septembre 2004septembre 2004, l, l’’Agence mettra sur pied un Agence mettra sur pied un groupe de travailgroupe de travail
afin de dafin de déégager les contenus, qui font qugager les contenus, qui font qu’’une entente produit lune entente produit l’’impact impact 
attendu, et de proposer un mattendu, et de proposer un méécanisme de rcanisme de réédaction, ddaction, d’’arbitrage et de arbitrage et de 
suivi suivi àà ll’é’égard de lgard de l’’ensemble des ententes.ensemble des ententes.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

3. 3. Une rUne réégion universitairegion universitaire suprarsupraréégionalegionale

LL’’Agence invite le RUIS Agence invite le RUIS àà profiter des caractprofiter des caractééristiques de la rristiques de la réégion de gion de 
la Capitalela Capitale--Nationale, une rNationale, une réégion gion àà forte densitforte densitéé ooùù ni la gamme ni la ni la gamme ni la 
proximitproximitéé des services ne font ddes services ne font dééfaut, afin de relever le faut, afin de relever le ddééfi dfi d’’une une 
rréégion universitairegion universitaire suprarsupraréégionalegionale, dans un projet de , dans un projet de 
ddééveloppement rveloppement réégional. gional. 

Dans cette perspective, les mesures de renforcement de la 1Dans cette perspective, les mesures de renforcement de la 1rere ligne ligne 
et det d’’interdinterdéépendance deviennent des conditions de succpendance deviennent des conditions de succèès de cette s de cette 
mission universitaire.mission universitaire.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

3. 3. Une rUne réégion universitairegion universitaire suprarsupraréégionalegionale

Cette faCette faççon de concevoir le ron de concevoir le rééseau universitaire intseau universitaire intéégrgréé de services de services 
ouvre la possibilitouvre la possibilitéé au dau dééfi de lfi de l’’interdisciplinaritinterdisciplinaritéé et et àà la recherche de la recherche de 
nouveaux horizons dnouveaux horizons d’’organisation des pratiquesorganisation des pratiques. Elle ouvre la . Elle ouvre la 
possibilitpossibilitéé de faire de la rde faire de la réégion de gion de la Capitalela Capitale--Nationale un projet Nationale un projet 
permanent de dpermanent de déémonstrationmonstration dd’’un systun systèème de santme de santéé ooùù la recherche, la recherche, 
ll’’enseignement et la prestation de services sont intenseignement et la prestation de services sont intéégrgréés.s.
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4. Le résultat : un projet régional4. Le résultat : un projet régional

4. 4. La responsabilitLa responsabilitéé populationnellepopulationnelle et le det le déécoupage coupage 
territorial territorial 

Le concept de lLe concept de l’’imputabilitimputabilitéé populationnellepopulationnelle ss’’adresse davantage adresse davantage àà la la 
notion de territoire, dans la mesure onotion de territoire, dans la mesure oùù la population sla population s’’y identifie y identifie 
naturellement. Cnaturellement. C’’est ce qui amest ce qui amèène lne l’’Agence Agence àà proposer, en premier proposer, en premier 
lieu, lieu, le respect des territoires de Portneuf et de Charlevoixle respect des territoires de Portneuf et de Charlevoix..

La rLa rééflexion concernant le dflexion concernant le déécoupage territorial de lcoupage territorial de l’’agglomaggloméération ration 
urbaine de urbaine de QuQuéébecbec--MMéétro est plus complexetro est plus complexe. . ÀÀ cet cet éégard, lagard, la
ddééconcentration des servicesconcentration des services devient plus importante que le devient plus importante que le 
ddéécoupage du territoire en vue de dimensionner la responsabilitcoupage du territoire en vue de dimensionner la responsabilitéé
populationnellepopulationnelle de lde l’’instance locale sur les aspects de lainstance locale sur les aspects de la proximitproximitéé des des 
servicesservices..
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4. Le résultat : un projet régional 4. Le résultat : un projet régional 

4. 4. La responsabilitLa responsabilitéé populationnellepopulationnelle et le det le déécoupage coupage 
territorial territorial 

ÀÀ la lumila lumièère de ses obligations de rre de ses obligations de réésultats et de la dsultats et de la déémarche de marche de 
consultation, lconsultation, l’’Agence recommande lAgence recommande l’’option suivante, soit le option suivante, soit le 
ddéécoupage du territoire de lcoupage du territoire de l’’agglomaggloméération urbaine de Quration urbaine de Quéébecbec--MMéétro tro 
en deux territoires en deux territoires ééquivalentsquivalents ::

•• LL’’intintéégration des territoires de la Jacquesgration des territoires de la Jacques--Cartier, de La Source et Cartier, de La Source et 
dd’’OrlOrlééans ans 

•• LL’’intintéégration des territoires de Saintegration des territoires de Sainte--Foy Foy –– Sillery Sillery –– Laurentien et de Laurentien et de 
QuQuéébecbec--CentreCentre
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4. Le résultat : un projet régional 4. Le résultat : un projet régional 

4. 4. La responsabilitLa responsabilitéé populationnellepopulationnelle et le det le déécoupage coupage 
territorial territorial 

En respectant la En respectant la ddééconcentration des servicesconcentration des services et la et la ddéécentralisation centralisation 
des pouvoirs cliniquesdes pouvoirs cliniques, l, l’’Agence a identifiAgence a identifiéé plusieurs plusieurs avantages avantages 
militant en faveur de cet ammilitant en faveur de cet améénagement :nagement :

•• La taille des territoires La taille des territoires 
•• Des effets de rDes effets de réétentions possibles face aux habitudes de tentions possibles face aux habitudes de 

consommationconsommation
•• Des cheminements plus simplesDes cheminements plus simples
•• Les masses critiques nLes masses critiques néécessaires pour permettre lcessaires pour permettre l’é’évolution des volution des 

organisationsorganisations
•• Faire face aux responsabilitFaire face aux responsabilitéés ds d’é’établissements universitairestablissements universitaires
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4. Le résultat : un projet régional 4. Le résultat : un projet régional 

5. 5. LL’’engagement comme levier de mobilisation engagement comme levier de mobilisation 

Cette stratCette stratéégie de mise en rgie de mise en rééseau dseau d’’interdinterdéépendance aupendance au--deldelàà des des 
institutions, dans le respect des consultations, commandeinstitutions, dans le respect des consultations, commande
ll’’engagement des organisationsengagement des organisations dans un dans un projet dprojet d’’ensemble ensemble 
mobilisateurmobilisateur. . 

Tous les partenaires doivent Tous les partenaires doivent êêtre solidaires et stre solidaires et s’’aligner autour daligner autour d’’un un 
projet de dprojet de dééveloppement rveloppement réégional sgional s’’appuyant, appuyant, àà la fois, sur le la fois, sur le 
renforcement de la 1renforcement de la 1rere ligne et la consolidation des services spligne et la consolidation des services spéécialiscialiséés. s. 

Il sIl s’’agit de mettre en jeu la capacitagit de mettre en jeu la capacitéé de la rde la réégion dgion d’’agir ensemble et de agir ensemble et de 
fafaççon convergente, tant dans lon convergente, tant dans l’’ordre du sens que de celui des moyens, ordre du sens que de celui des moyens, 
au profit du citoyen.au profit du citoyen.
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Section 5Section 5

La recommandation La recommandation 
de lde l’’AgenceAgence
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

1. Le territoire1. Le territoire

Il est recommandIl est recommandéé, concernant le d, concernant le déécoupage du territoire de la rcoupage du territoire de la réégion gion 
de la Capitalede la Capitale--NationaleNationale ::

•• De confirmer le territoire actuel de Portneuf, comme un territoiDe confirmer le territoire actuel de Portneuf, comme un territoire local re local 
•• De confirmer le territoire actuel de Charlevoix, comme un territDe confirmer le territoire actuel de Charlevoix, comme un territoire local oire local 
•• De regrouper le territoire actuel SainteDe regrouper le territoire actuel Sainte--FoyFoy –– SillerySillery –– Laurentien avec le Laurentien avec le 

territoire de Quterritoire de Quéébecbec--Centre, constituCentre, constituéé des bassins Hautedes bassins Haute--Ville, Des Ville, Des 
RiviRivièères, Basseres, Basse--Ville, Limoilou et Vanier, afin de ne constituer quVille, Limoilou et Vanier, afin de ne constituer qu’’un seul un seul 
territoire : Quterritoire : Quéébecbec--Sud Sud 

•• De regrouper les territoires De la JacquesDe regrouper les territoires De la Jacques--Cartier, La Source et OrlCartier, La Source et Orlééans, ans, 
afin de ne constituer quafin de ne constituer qu’’un seul territoire : Quun seul territoire : Quéébecbec--Nord, y incluant les Nord, y incluant les 
adresses civiques 2470 adresses civiques 2470 àà 2480 du chemin de la Canardi2480 du chemin de la Canardièère, permettant re, permettant 
ainsi de confirmer lainsi de confirmer l’’inclusion du Centre dinclusion du Centre d’’hhéébergement bergement Maizerets Maizerets et et 
ll’’UnitUnitéé de mde méédecine familiale dans ce territoiredecine familiale dans ce territoire
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

2. 2. LL’’instance locale et son rinstance locale et son rééseau localseau local

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant la dconcernant la déésignation des instances locales :signation des instances locales :

•• De confirmer le maintien de lDe confirmer le maintien de l’’instance locale actuelle sur le territoire de instance locale actuelle sur le territoire de 
Portneuf Portneuf 

•• De fusionner les De fusionner les éétablissements du territoire de Charlevoix, actuellement tablissements du territoire de Charlevoix, actuellement 
regroupregroupéés sous un ms sous un mêême conseil dme conseil d’’administration, au sein dadministration, au sein d’’une seule une seule 
instance locale instance locale 

•• De demander au ministre dDe demander au ministre d’’utiliser lutiliser l’’exception prexception préévue vue àà la Loi, pour la Loi, pour 
exclure les hexclure les hôôpitaux universitaires des instances locales du Qupitaux universitaires des instances locales du Quéébecbec--MMéétro tro 
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

2. 2. LL’’instance locale et son rinstance locale et son rééseau localseau local

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant la dconcernant la déésignation des instances locales :signation des instances locales :

•• De fusionner les De fusionner les éétablissements suivants dans une mtablissements suivants dans une mêême instance localeme instance locale ::

–– CLSCCLSC--CHSLD SainteCHSLD Sainte--FoyFoy –– SillerySillery –– LaurentienLaurentien
–– CLSCCLSC--CHSLD HauteCHSLD Haute--VilleVille--desdes--RiviRivièères res 
–– CLSCCLSC--CHSLD BasseCHSLD Basse--VilleVille –– LimoilouLimoilou –– VanierVanier

sous la raison sociale de Centre de santsous la raison sociale de Centre de santéé et de services sociaux Quet de services sociaux Quéébecbec--Sud Sud 
et de det de déésigner cet signer cet éétablissement comme institut universitaire, dans le cadre tablissement comme institut universitaire, dans le cadre 
du ddu dééveloppement de la mission universitaire rveloppement de la mission universitaire réégionale, en reconnaissance gionale, en reconnaissance 
de la dde la déésignation universitaire de la mission CLSC du CLSCsignation universitaire de la mission CLSC du CLSC--CHSLD CHSLD 
HauteHaute--VilleVille--desdes--RiviRivièères, acquise en 1999res, acquise en 1999
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

2. 2. LL’’instance locale et son rinstance locale et son rééseau localseau local

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant la dconcernant la déésignation des instances locales :signation des instances locales :

•• De fusionner les De fusionner les éétablissements suivants dans une mtablissements suivants dans une mêême instance localeme instance locale ::

–– Centre de santCentre de santéé de la Hautede la Haute--SaintSaint--CharlesCharles
–– CLSCCLSC--CHSLD La Source CHSLD La Source 
–– Centre de santCentre de santéé OrlOrlééansans

sous la raison sociale Centre de santsous la raison sociale Centre de santéé et de services sociaux Quet de services sociaux Quéébecbec--Nord et Nord et 
dd’’inscrire cet inscrire cet éétablissement dans la dtablissement dans la déémarche de dmarche de déésignation dsignation d’’institut institut 
universitaire, duniversitaire, dèès qus qu’’elle relle réépondra pondra àà ll’’ensemble des conditions, et ce, dans le ensemble des conditions, et ce, dans le 
cadre du dcadre du dééveloppement de la mission universitaire rveloppement de la mission universitaire réégionalegionale
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

2. 2. LL’’instance locale et son rinstance locale et son rééseau localseau local

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant la dconcernant la déésignation des instances locales :signation des instances locales :

•• De faire part au ministre, de lDe faire part au ministre, de l’’importance, pour la communautimportance, pour la communautéé
anglophone, de maintenir son autonomie anglophone, de maintenir son autonomie àà ll’é’égard des services gard des services 
dd’’hhéébergement et des services de 1bergement et des services de 1rere ligne (maintien du conseil ligne (maintien du conseil 
dd’’administration) et dadministration) et d’’inviter le ministre inviter le ministre àà examiner, dans le contexte de examiner, dans le contexte de 
ll’’harmonisation de la Loi sur les services de santharmonisation de la Loi sur les services de santéé et les services sociaux, et les services sociaux, 
la possibilitla possibilitéé dd’’actualiser la proposition de la communautactualiser la proposition de la communautéé anglophone anglophone 
qui est supportqui est supportéée par le par l’’Agence Agence ::

–– Fusionner lFusionner l’’HHôôpitalpital JefferyJeffery Hale et SaintHale et Saint BrigidBrigid’’ss HomeHome incinc., sous ., sous 
ll’’autoritautoritéé du conseil ddu conseil d’’administration actueladministration actuel
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

2. 2. LL’’instance locale et son rinstance locale et son rééseau localseau local

(suite)(suite)

–– TransfTransféérer, avec les budgets affrer, avec les budgets afféérents, les responsabilitrents, les responsabilitéés administratives s administratives 
et professionnelles concernant les lits det professionnelles concernant les lits d’’hhéébergement et de soins de bergement et de soins de 
longue durlongue duréée de le de l’’HHôôpitalpital JefferyJeffery Hale Hale àà ll’’instance locale issue de la instance locale issue de la 
fusion du CLSCfusion du CLSC--CHSLDCHSLD SainteSainte--FoyFoy –– SillerySillery –– Laurentien, du CLSCLaurentien, du CLSC--
CHSLDCHSLD HauteHaute--VilleVille--desdes--RiviRivièères et du CLSCres et du CLSC--CHSLDCHSLD BasseBasse--VilleVille ––
LimoilouLimoilou –– Vanier Vanier 

–– TransfTransféérer rer àà ll’’instance anglophone, avec les budgets affinstance anglophone, avec les budgets afféérents, les rents, les 
ressources du CLSCressources du CLSC--CHSLD HauteCHSLD Haute--VilleVille--desdes--RiviRivièères assurant res assurant 
actuellement auactuellement au Holland CenterHolland Center les services de 1les services de 1rere ligne ligne 

–– Convenir dConvenir d’’une entente tripartite entre lune entente tripartite entre l’é’établissement anglophone, tablissement anglophone, 
ll’’instance locale et linstance locale et l’’Agence sur la gestion des services diagnostiques, Agence sur la gestion des services diagnostiques, 
ambulatoires et gambulatoires et géériatriques de lriatriques de l’’HHôôpital pital Jeffery Jeffery Hale, pour assurer Hale, pour assurer 
ll’’accaccèès s àà ces services ces services àà la population du territoire localla population du territoire local
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

3. 3. Le principe de proximitLe principe de proximitéé par une stratpar une stratéégie de gie de 
ddééconcentration et de renforcement des services de concentration et de renforcement des services de 
11rere ligneligne

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant lconcernant l’’application du principe de proximitapplication du principe de proximitéé
et le renforcement de la 1et le renforcement de la 1rere ligne :ligne :

•• Que lQue l’’Agence prenne les mesures nAgence prenne les mesures néécessaires pour scessaires pour s’’assurer que les conseils assurer que les conseils 
dd’’administration des instances locales, par voie de radministration des instances locales, par voie de réésolution, reconnaissent solution, reconnaissent 
les principes de dles principes de dééconcentration des services et de dconcentration des services et de déécentralisation de certains centralisation de certains 
volets de la gestion clinique de lvolets de la gestion clinique de l’’organisation, dans le respect des porganisation, dans le respect des pôôles de les de 
populationpopulation

•• DD’’obtenir, des conseils dobtenir, des conseils d’’administration des administration des éétablissements rtablissements réégionaux gionaux àà
mission sociale et de rmission sociale et de rééadaptation, ladaptation, l’’engagement de poursuivre la engagement de poursuivre la 
ddééconcentration de leurs services par le biais dconcentration de leurs services par le biais d’’ententes avec les instances ententes avec les instances 
localeslocales
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

3. 3. Le principe de proximitLe principe de proximitéé par une stratpar une stratéégie de gie de 
ddééconcentration et de renforcement des services de concentration et de renforcement des services de 
11rere ligne ligne 

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant lconcernant l’’application du principe de proximitapplication du principe de proximitéé
et le renforcement de la 1et le renforcement de la 1rere ligne :ligne :

•• Que lQue l’’Agence prenne les mesures pour assurer le transfert, avec les Agence prenne les mesures pour assurer le transfert, avec les 
budgets affbudgets afféérents, de certaines responsabilitrents, de certaines responsabilitéés de 1s de 1rere ligne des hligne des hôôpitaux pitaux 
vers les instances locales, et ce, plus particulivers les instances locales, et ce, plus particulièèrement concernant :rement concernant :

–– Les services sociaux hospitaliers affectLes services sociaux hospitaliers affectéés s àà ll’’hhéébergement et aux soins bergement et aux soins 
de longue durde longue durééee

–– Les unitLes unitéés de ms de méédecine familialedecine familiale
–– Les hLes hôôpitaux de jour gpitaux de jour géériatriquesriatriques
–– Les centres de jourLes centres de jour
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

3. 3. Le principe de proximitLe principe de proximitéé par une stratpar une stratéégie de gie de 
ddééconcentration et de renforcement des services de concentration et de renforcement des services de 
11rere ligne ligne 

(suite)(suite)

–– Les unitLes unitéés ds d’’hhéébergement et de soins de longue durbergement et de soins de longue duréée pre préésentement sentement 
sous la gouverne des CHSGS et les unitsous la gouverne des CHSGS et les unitéés ds d’’hhéébergement transitoires bergement transitoires 
du Centre hospitalier Robertdu Centre hospitalier Robert--GiffardGiffard

–– Les cliniques externes de pLes cliniques externes de péérinatalitrinatalitéé

et de procet de procééder der àà ll’’examen de certains autres services visant des clientexamen de certains autres services visant des clientèèles les 
spspéécifiques, telles la gcifiques, telles la géériatrie active, les cliniques externes de psychiatrie, de riatrie active, les cliniques externes de psychiatrie, de 
ggéériatrie, de maladies pulmonaires obstructives chroniques, de canriatrie, de maladies pulmonaires obstructives chroniques, de cancer, dcer, d’’obobéésitsitéé
morbide, etc., pouvant faire morbide, etc., pouvant faire ééventuellement lventuellement l’’objet dobjet d’’un transfert de un transfert de 
responsabilitresponsabilitéé et permettant et permettant àà ll’’instance locale dinstance locale d’’exercer sa pleine responsabilitexercer sa pleine responsabilitéé, , 
principalement principalement àà ll’’endroit des clientendroit des clientèèles vulnles vulnéérablesrables
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

3. 3. Le principe de proximitLe principe de proximitéé par une stratpar une stratéégie de gie de 
ddééconcentration et de renforcement des services de concentration et de renforcement des services de 
11rere ligne ligne 

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant lconcernant l’’application du principe de proximitapplication du principe de proximitéé
et le renforcement de la 1et le renforcement de la 1rere ligne :ligne :

•• QuQu’’apraprèès entente tripartite (CH, instance locale, Agence) sur les s entente tripartite (CH, instance locale, Agence) sur les 
modalitmodalitéés pour atteindre les objectifs minists pour atteindre les objectifs ministéériels deriels de ddéésengorgementsengorgement des des 
urgences et de diminution des listes durgences et de diminution des listes d’’attente, le systattente, le systèème dme d’’orientation et orientation et 
dd’’admission PECA soit transfadmission PECA soit transféérréé de lde l’’Agence, sous la responsabilitAgence, sous la responsabilitéé des des 
instances locales instances locales 

•• Que soient allouQue soient allouéés entre les instances locales, selon la norme s entre les instances locales, selon la norme 
ministministéérielle, les lits drielle, les lits d’’hhéébergement et de soins de longue durbergement et de soins de longue durééee
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

3. 3. Le principe de proximitLe principe de proximitéé par une stratpar une stratéégie de gie de 
ddééconcentration et de renforcement des services de concentration et de renforcement des services de 
11rere ligne ligne 

Il est recommandIl est recommandéé,, concernant lconcernant l’’application du principe de proximitapplication du principe de proximitéé
et le renforcement de la 1et le renforcement de la 1rere ligne :ligne :

•• Que lQue l’’Agence revoie, avec le DAgence revoie, avec le Déépartement rpartement réégional de mgional de méédecine gdecine géénnéérale, les rale, les 
ajustements ajustements àà apporter au fonctionnement et apporter au fonctionnement et àà ll’’organisation du Dorganisation du Déépartement partement 
rréégional de mgional de méédecine gdecine géénnéérale, en fonction du nouveau modrale, en fonction du nouveau modèèle dle d’’organisation organisation 
de services de santde services de santéé et de services sociaux intet de services sociaux intéégrgréés s 

•• Que lQue l’’Agence amorce immAgence amorce imméédiatement les discussions avec la Commission diatement les discussions avec la Commission 
mméédicale rdicale réégionale et le Dgionale et le Déépartement rpartement réégional de mgional de méédecine gdecine géénnéérale afin de rale afin de 
revoir, pour lrevoir, pour l’’annannéée 2005e 2005--2006, l2006, l’’attribution des effectifs mattribution des effectifs méédicaux entre les dicaux entre les 
hhôôpitaux et les instances locales, dans le but de produire des effpitaux et les instances locales, dans le but de produire des effets leviers de ets leviers de 
coordination et dcoordination et d’’accaccèès aux services hospitaliers pour ls aux services hospitaliers pour l’’instance locale, dans instance locale, dans 
le cadre de lle cadre de l’’exercice de planification rexercice de planification réégionale des effectifs mgionale des effectifs méédicauxdicaux
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

4. 4. Les ententes et les engagements mutuels Les ententes et les engagements mutuels 

Il est recommandIl est recommandéé, concernant les ententes et les engagements , concernant les ententes et les engagements 
mutuelsmutuels ::

•• De demander De demander àà tous les conseils dtous les conseils d’’administration des instances locales issues administration des instances locales issues 
de lde l’’application de la prapplication de la préésente Loi, de prendre engagement sur des ententessente Loi, de prendre engagement sur des ententes--
cadres, particulicadres, particulièèrement entrerement entre ::

–– LL’’Institut de rInstitut de rééadaptation en dadaptation en dééficience physique de Quficience physique de Quéébec et chacune bec et chacune 
des instances locales des instances locales 

–– Le Centre de rLe Centre de rééadaptation en dadaptation en dééficience intellectuelle de Quficience intellectuelle de Quéébec et bec et 
chacune des instances locales chacune des instances locales 

–– Le Centre de rLe Centre de rééadaptationadaptation UbaldUbald--Villeneuve et chacune des instances Villeneuve et chacune des instances 
locales locales 

–– Le Centre jeunesse de QuLe Centre jeunesse de Quéébec et chacune des instances localesbec et chacune des instances locales
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

4. 4. Les ententes et les engagements mutuels Les ententes et les engagements mutuels 

(suite)(suite)

–– Le CHUQ et chacune des instances locales Le CHUQ et chacune des instances locales 
–– Le CHLe CHAA et chacune des instances locales et chacune des instances locales 
–– LL’’HHôôpital Laval et chacune des instances locales pital Laval et chacune des instances locales 
–– Le Centre hospitalier RobertLe Centre hospitalier Robert--GiffardGiffard
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

4. 4. Les ententes et les engagements mutuels Les ententes et les engagements mutuels 

Il est recommandIl est recommandéé, concernant les ententes et les engagements , concernant les ententes et les engagements 
mutuelsmutuels ::

•• De faire en sorte que ces mDe faire en sorte que ces mêêmes ententesmes ententes--cadres reconnaissent et dcadres reconnaissent et dééfinissent finissent 
le rle rôôle de lle de l’’Agence en matiAgence en matièère de coordination, dre de coordination, d’’arbitrage et de suivi des arbitrage et de suivi des 
ententesententes

•• De demander De demander àà tous les conseils dtous les conseils d’’administration des instances locales de administration des instances locales de 
convenir, avec leurs partenaires du rconvenir, avec leurs partenaires du rééseau local, avant le 1seau local, avant le 1erer avril 2005, davril 2005, d’’une une 
entente cadre dentente cadre dééfinissant le mode de coordination de lfinissant le mode de coordination de l’’offre de service offre de service àà la la 
population du territoire, les modes de participation des citoyenpopulation du territoire, les modes de participation des citoyens aux s aux 
dynamiques locales dans le respect des pdynamiques locales dans le respect des pôôles de population, les modes de les de population, les modes de 
concertation avec les partenaires intersectoriels, ainsi que lesconcertation avec les partenaires intersectoriels, ainsi que les mméécanismes de canismes de 
communication de lcommunication de l’’offre de service et de ses trajectoiresoffre de service et de ses trajectoires
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

4. 4. Les ententes et les engagements mutuels Les ententes et les engagements mutuels 

Il est recommandIl est recommandéé, concernant les ententes et les engagements , concernant les ententes et les engagements 
mutuelsmutuels ::

•• Que lQue l’’Agence mette en place, dAgence mette en place, dèès septembre 2004, un comits septembre 2004, un comitéé de travail ayant de travail ayant 
pour mandat de proposer pour mandat de proposer àà ll’’ensemble des conseils densemble des conseils d’’administration, incluant administration, incluant 
celui de lcelui de l’’Agence, les modalitAgence, les modalitéés de confection et de contenu gs de confection et de contenu géénnéérique des rique des 
ententesententes--cadres et des ententes subscadres et des ententes subsééquentes, les modalitquentes, les modalitéés de fonctionnement s de fonctionnement 
des mdes méécanismes dcanismes d’’arbitrage et de suivi des ententes arbitrage et de suivi des ententes 

•• Que lQue l’’Agence mette en place, dAgence mette en place, dèès septembre 2004, un ms septembre 2004, un méécanisme de canisme de 
concertation permettant de soutenir les dconcertation permettant de soutenir les déémarches dmarches d’’arrimage entre les arrimage entre les 
instances locales et les omnipraticiensinstances locales et les omnipraticiens

•• Que lQue l’’Agence sAgence s’’entende avec le Rentende avec le Rééseau universitaire intseau universitaire intéégrgréé de services sur le de services sur le 
partage des rpartage des rôôles et des responsabilitles et des responsabilitéés dans le cadre de la rs dans le cadre de la rééalisation du alisation du 
prpréésent projet de dsent projet de dééveloppement rveloppement réégional, et que les deux partenaires en gional, et que les deux partenaires en 
informent, ensemble, les partenaires du rinforment, ensemble, les partenaires du rééseau rseau réégional et des rgional et des rééseaux locaux seaux locaux 
de servicesde services
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5. La recommandation de l’Agence 5. La recommandation de l’Agence 

5. 5. La stratLa stratéégie de mise en gie de mise en œœuvre uvre 

Il est recommandIl est recommandéé, concernant la strat, concernant la stratéégie de mise en gie de mise en œœuvreuvre ::

•• DD’’obtenir un engagement sans obtenir un engagement sans ééquivoque de chacun des conseils quivoque de chacun des conseils 
dd’’administration des instances locales reconnues par le ministre, administration des instances locales reconnues par le ministre, dans la mise dans la mise 
en en œœuvre des pruvre des préésentes recommandations, et ce, dsentes recommandations, et ce, dèès la premis la premièère sre sééance ance 
suivant la rsuivant la rééponse du ministre au projet rponse du ministre au projet réégional dgional d’’organisation de services organisation de services 
intintéégrgréés de la Capitales de la Capitale--Nationale Nationale 

•• Que lQue l’’Agence sAgence s’’appuie sur le Comitappuie sur le Comitéé directeur du projet rdirecteur du projet réégional de services gional de services 
intintéégrgréés pour ls pour l’é’élaboration et le suivi de llaboration et le suivi de l’’ensemble de la stratensemble de la stratéégie de mise en gie de mise en 
œœuvre basuvre baséée sur la mobilisation constante de le sur la mobilisation constante de l’’ensemble des acteurs de la ensemble des acteurs de la 
rréégion gion 

•• De maintenir De maintenir àà ll’’Agence, le mandat dAgence, le mandat d’’assurer la gestion rassurer la gestion réégionale du gionale du 
programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) afin dprogramme de soutien aux organismes communautaires (PSOC) afin de e 
garantir lgarantir l’’autonomie des organismes communautaires et favoriser le autonomie des organismes communautaires et favoriser le 
maintien et le dmaintien et le dééveloppement de relations veloppement de relations éégalitaires au sein des quatre galitaires au sein des quatre 
rrééseaux locaux constituseaux locaux constituéés pour la rs pour la réégion de la Capitalegion de la Capitale--NationaleNationale


